






OBJECTIF 2.2

Gérer les mobilités 
et les échanges avec l’aire 
metropolitaine

le Parc naturel régional est encore fortement 
dépendant du transport routier et de la voiture 
individuelle. l’amélioration des déplacements 
est une préoccupation importante de cadre 
de vie et une nécessité pour la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et la contribu-
tion aux économies d’énergie.

les signataires et partenaires de la charte 
s’engagent à favoriser l’accessibilité aux 
transports en commun et à responsabiliser 
les acteurs du territoire dans leurs choix de 
déplacements.

l’attractivité des transports en commun doit être 
renforcée par une amélioration des fréquences 
et une meilleure coordination des horaires. une 
offre innovante de solutions de déplacements 
combinés intégrant les modes doux est à 
concevoir pour couvrir l’ensemble du territoire.

Favoriser l’accessibilité 
aux transports en commun 
l’offre de transport en commun 
peut être améliorée par la mise 
en relation des réseaux de bus 
des différentes collectivités.

Favoriser les déplacements doux  la passerelle 
verticale de tréhé, un exemple d’aménagement spéci-
fi que en zone humide répondant au développement 
de la randonnée de loisir et de découverte.

Développer la gestion des voiries en écolisière 
la gestion raisonné des espaces verts et des infrastruc-
tures de transport permettent le maintien d’une diver-
sité de milieu elle-même favorable à la biodiversité.

Parc
n a t u r e l

régional

de  B r i è re
Charte du ParC naturel régional de Brière



Développer les énergies 
renouvelables.
l’engagement de la démarche 
d’écoresponsabilité et de lutte 
contre le gaspillage énergétique 
est un enjeu majeur. le syndicat 
mixte s’engage sur la mise en 
place d’une chaufferie bois-ro-
seau à Kerhinet.

Collecter la données pour alimenter la gestion  
le syndicat mixte joue un rôle d’expertise et de veille à 
travers des suivis environnementaux qu’il met à dispo-
sition de ses partenaires et du grand public

OBJECTIF 2.3

Faire face aux enjeux 
du changement climatique

Vis-à-vis du réchauffement climatique constaté 
depuis 30 ans, la gestion des déplacements et 
l’amélioration de l’effi cacité énergétique du bâti 
constituent les deux axes principaux pour les 
économies d’énergie et pour la réduction des 
gaz à effet de serre. 

le grenelle de l’environnement incite à la mise 
en place d’agendas 21 territoriaux et les inter-
communalités engagent des stratégies sur 
les bilans carbone, à travers les Plans Climats 
energie territoriaux, voire pour certaines la mise 
en place de Plans de Prévention des risques 
Littoraux (PPRL)

Afi n de répondre aux enjeux liés au changement 
climatique dans toutes ses manifestations sur 
le territoire, les signataires de la charte et leurs 
partenaires se fi xent pour ambitions dans la 
nouvelle charte :
-  de mener et d’accompagner des actions de 

lutte contre le gaspillage énergétique.
-  de travailler pour une meilleure connaissance 

scientifi que des risques et enjeux liés aux 
conséquences des changements climatiques. 

-  de rechercher et mettre en œuvre des solutions 
alternatives afi n d’adapter les comportements.

-  d’aider à la décision dans la prévention des 
risques naturels majeurs.
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OBJECTIF 3.1

Développer et transmettre une 
culture commune du territoire

le syndicat mixte du Parc naturel régional est 
une structure à l’écoute et au service de son 
territoire. il a vocation à animer à cet effet un 
réseau d’acteurs et d’usagers dans l’objectif est 
de faire émerger une culture commune du terri-
toire et de contribuer ainsi à mettre en œuvre le 
projet de territoire inscrit dans la charte du Parc 
naturel régional.

Fort de son approche pluridisciplinaire, le 
syndicat mixte se positionne auprès des collec-
tivités et des porteurs de projet en tant que 
structure ressource en matière de gestion 
patrimoniale, d’aménagement et d’urbanisme 
durable.

il met à disposition son socle technique de 
connaissances pour aider les élus et les profes-
sionnels à maîtriser les évolutions et à traduire 
les objectifs de développement durable du terri-
toire.

Être innovants ensemble

Favoriser l’accès à la connaissance du territoire  les sites 
phares de Kerhinet et de rozé, confortés par un réseau de sites 
complémentaires, permettent d’initier de nouvelles démarches 
éducatives impliquant plus largement les habitants sur leur territoire.

Accompagner les lieux de 
visites culturels dans des 
démarches de qualité

Elaborer des partenariats avec les 
communes pour démultiplier l’information  
Pour renforcer l’appropriation des enjeux du territoire, 
le Parc relaie l’information auprès de ses partenaires.

Elaborer des partenariats avec les Elaborer des partenariats avec les 
communes pour démultiplier l’information communes pour démultiplier l’information 
Pour renforcer l’appropriation des enjeux du territoire, 
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OBJECTIF 3.2

Formaliser une nouvelle 
gouvernance

les communes restent le vecteur premier de la 
mise en œuvre de la charte, les délégués com-
munaux jouant un rôle éminent dans la gouver-
nance du syndicat mixte du Parc naturel régional.

encore au stade de projet lors de l’entrée en vi-
gueur de la charte précédente en 2001, les com-
munautés d’agglomération et de communes 
constituent désormais des acteurs privilégiés du 
développement local, apportant à la fois plus de 
moyens et de cohérence. 

les intercommunalités sont des partenaires clés 
du syndicat mixte pour la mise en œuvre de la 
charte.

l’ambition est de travailler ensemble dans un 
souci de cohérence, pour que développement 
économique, épanouissement des habitants et 
préservation des patrimoines se conjuguent dans 
une logique de solidarité et de complémentarité. 
au-delà de la coopération institutionnelle entre 
les intercommunalités, l’ambition est de faire en 
sorte que le projet du Parc naturel régional soit 
porteur de sens pour les habitants pour qu’ils se 
sentent pleinement responsables de leur Parc 
naturel régional, de la mise en œuvre du projet 
et qu’ils aient la capacité d’y contribuer. 

S’appuyer sur les conseils de spécialistes 
reconnus Le Conseil Scientifi que et de Prospective est 
composé de professionnels des sciences de la nature 
et des sciences humaines. il a un rôle consultatif auprès 
du Parc,pour éclairer ses orientations et lui apporter son 
expertise.
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OBJECTIF 3.3

Valoriser l’ouverture 
et favoriser le lien social

Par sa dimension sociale, la culture est un pilier 
du développement durable. depuis sa création, 
le Parc naturel régional initie ou accompagne 
des actions culturelles en lien avec les associa-
tions et les compagnies professionnelles, visant 
à diversifi er les publics et à favoriser l’accès aux 
pratiques artistiques culturelles et éducatives, 
vers le plus grand nombre.

au cours de la démarche de révision de la charte, 
les habitants ont exprimé leur attente « d’un 
mieux vivre ensemble ». 

il s’agit de faire du territoire un lieu de vie soli-
daire, et de conforter une ouverture aux autres 
dans une logique de réciprocité. 

le Parc naturel régional de Brière veut ainsi ini-
tier et soutenir des projets porteurs de sens pour 
le territoire, dans une logique de complémenta-
rité avec les actions des structures partenaires. 

Se concerter pour un mieux « faire ensemble »

Explorer une vision nature/
culture du territoire et 
accompagner les publics 
dans une démarche de 
créativité
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Les surfaces articicialisées jusqu’en 1999 et 2009

Le suivi qualitatif de l’évolution des milieux

 Prestataires touristiques écoengagés 

OBJECTIF 3.4

Organiser la veille 
sur le territoire et le pilotage 
stratégique

l’objectif est d’observer de manière continue les 
évolutions du territoire, dans le souci d’évaluer 
l’impact des actions conduites pour la mise en 
œuvre de la charte et de les adapter si besoin.

Cette démarche partenariale s’appuie sur les 
données produites par les différents partenaires 
de la charte. un observatoire de suivi de la 
charte sera construit dans la première phase de 
la charte et comportera des indicateurs balayant 
les grands domaines de la charte : biodiversité, 
eau, urbanisme, paysages, agriculture, tourisme, 
éducation au territoire, culture.

Le suivi qualitatif de l’évolution des milieuxLe suivi qualitatif de l’évolution des milieux

Les exploitations agricoles 
engagées dans des démarches 
environnementales
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Pour en savoir plus
sur la charte

Ce document illustré vous a permis de dé-
couvrir un certain nombre de mesures de la 
charte. Pour en savoir plus, nous vous invi-
tons à vous rendre sur le site internet du Parc :

www.parc-naturel-briere.fr 
pour découvrir la charte dans son intégralité ainsi 
que le fi lm sur les actions menées par le syndicat 
mixte du Parc naturel régional de Brière. 

Centre administratif - Ile de Fédrun
214, rue du Chef de l’Ile - 44720 SAINT-JOACHIM

Tél : 02.40.91.68.68 - Fax : 02.40.91.60.58
info@parc-naturel-briere.fr
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